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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Elections legislatives
Question écrite n° 1356

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur le fait que les candidats aux elections legislatives de 1993 ont declare le parti auquel ils se
rattachent pour l'octroi de l'aide publique de l'Etat. Il souhaiterait qu'il lui indique combien de partis ont beneficie
du seuil requis de cinquante declarations de rattachement. Il souhaiterait egalement connaitre le nom de chacun
des partis ainsi que pour chaque parti, le nombre de candidats qui s'y sont rattaches et le nombre total de voix
correspondant.

Texte de la réponse

La repartition de la seconde fraction de l'aide publique aux partis et groupements politiques, effectuee au prorata
des voix obtenues, lors des dernieres elections legislatives generales, par les candidats s'en reclamant, fait
l'objet d'un decret actuellement en cours d'elaboration. Les informations demandees par l'honorable
parlementaire figureront en annexe dudit decret qui sera publie au Journal officiel. L'auteur de la question
comprendra qu'il n'est pas possible d'en donner le detail tant que le Conseil d'Etat n'aura pas rendu son avis sur
le projet qui lui sera soumis.
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